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COUPES de France U17M 
 
 
Le Bureau Fédéral avait décidé d’attribuer à la Ligue Régionale HDF, l’organisation d’un plateau pour les 
1/16ème et 1/8ème   de finale en Coupe de France Jeunes U18F mais également pour les U17M. 
 
Un appel à candidature a donc été fait « dans l’urgence » car relancé le 02/11, il fallait une réponse pour 
le lendemain. 
 
Suite cet appel à candidature, 1 seule candidature nous est parvenue dans les temps :  
 

➢ ASOB CARVINOIS 

 

COUPES de France Seniors  
 
 
Féminins le 27 novembre 2021 à 20h00 
 
AL COQUELLES (AREG) +7pts   / O GRANDE SYNTHE (PNF) 
LAMBERSART BLM (PNF) +21pts   / CO TRITH (NF1) 
BB LA CROIX ST OUEN (PNF) +21pts  / BF ESCAUDAIN (NF1) 
USO BRUAY LA BUISSIERE (AREG) +14pts  / COB CALAIS (NF3) 
J WAMBRECHIES (AREG) +14pts   / NEUVILLE EN FERRAIN PP (NF3) 
BC SAINT POLOIS (AREG) +7pts    / TEMPLEUVE LP (PNF) 
 
Pour les masculins, le tirage est prêt mais nous attendons le résultat de BC SAINT NICOLAS ARRAS 
(AREG) +14pts / ASCC MARGNY (NM3) qui doit se dérouler le 09/11. 
 
 

COUPES de France Jeunes Féminins  
 
 
Féminins le 1er décembre 2021 à 19h00 
 
Exempt : NEUVILLE EN FERRAIN PP (RFU18) 
 
BF ESCAUDAIN PH (RFU18)    / TEMPLEUVE LP (RFU18) 
 
Masculins le 27 novembre 2021 à 18h30 
 
Exempts : OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE BB (RMU17) – NEUVILLE EN FERRAIN PP (RMU17) 
 
CONDE BASKET(DMU17)     /     NEUVILLE EN FERRAIN PP (RMU17) 
 
BAC MONS (DMU17-2)            /  OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE BB (RMU17 

 
 
  
 
 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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STATUT ENTRAINEUR   
 

 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

NANTEUIL LE HAUDOUIN PNM 25/09/21 MOTTE G. 

En attente validation 
CQP. En cas d'échec, 

les pénalités 
financières seront 

appliquées 
02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

ESCAUDAIN BPH PNM 16/10/21 FERNANDEZ F. 200 € 

ES HENIN BEAUMONT PNM 16/10/21 LALLEMANT T. 200 € 

ESC TERGNIER PNM 16/10/21 ROUX M. 200 € 

MERU BC RM2 

02/10/21 

TRAORE A. 90 € 09/10/21 

16/10/21 

ECAULT FL RM2 

25/09/21 

TASSART G. 90 € 09/10/21 

16/10/21 

SENLIS BB RM2 

25/09/21 

CHARPENTIER M. 120 € 
02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

PONTPOINT CS RM2 09/10/21 TORNIOR D. 30 € 

AGGLOMERATION CREILLOISE RM2 

25/09/21 

KOITA M. 90 € 02/10/21 

09/10/21 

AULNOY VALENCIENNES RM3 03/10/21 ESSONO EBOZOGO W. 30 € 

LA MADELEINE RM3 

26/09/21 

AGHOUILES N. 120 € 
03/10/21 

10/10/21 

17/10/21 

ASCC MARGNY RM3 

03/10/21 

ILOKO K. 
120 € 

10/10/21 

17/10/21 

07/11/21 HENRY A. 

JEUMONT JS RM3 

26/09/21 

EL BOUJJOUFI J. 120 € 
03/10/21 

10/10/21 

17/10/21 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU20 

10/10/21 

GAGOVIC V. 90 € 17/10/21 

07/11/21 

LONGUEAU AMIENS MSBB U17M 
25/09/21 

GOSSELIN DE BENICOURT A. 60 € 
02/10/21 
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CALAIS BASKET U17M 02/10/21 LIMOUSIN A. 30 € 

AMIENS SCBB U17M 25/09/21 BONDJOKWE JM 60€  

    02/10/21     

O GRANDE SYNTHE U15M 25/09/21 VASSALLE V. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE U15M 02/10/21 FERNANDEZ Q. 30 € 

SQBB-JSC U15M 
25/09/21 

MACAIGNE A. 60 € 
02/10/21 

GRAVELINES BCM GF U15M 02/10/21 HANNEQUIN R. 30 € 

SAMER BC U13M 

25/09/21 

COEUGNET F. 120 € 
02/10/21 

16/10/21 

06/11/21 

AMIENS SCBB U13M 

25/09/21 

NOE B. 150 € 

02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

06/11/21 

ARDRES BC U13M 

25/09/21 

DESFACHELLES V. 150 € 

02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

06/11/21 

BBC COULOGNE U13M 

25/09/21 

VASSEUR F. 150 € 

02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

06/11/21 

MARGNY ASCC U13M 

25/09/21 

KONATE A. 120 € 
02/10/21 

09/10/21 

16/10/21 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF 

03/10/21 LAPITRE A. 

600 € 10/10/21 LAPITRE A. 

17/10/21 PHILEAS R. 

BB LA CROIX ST OUEN RF2 

26/09/21 

KAUFMAN K. 
150 € 

03/10/21 

10/10/21 

07/11/21 

17/10/21 TOLZ N. 

BC MERICOURT RF3 03/10/21 DEL GROSSO A. 30 € 

HEM SBB RF3 03/10/21 LODIGEOIS O. 30 € 

NOGENT BBC U13F 
09/10/21 

MANI P. 60 € 
16/10/21 
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OBLIGATIONS SPORTIVES 
 
Les règlements fédéraux imposent la présence sur chaque rencontre d’un licencié majeur, 
délégué du club recevant, dûment noté sur la feuille de marque. 
 
Cette disposition obligatoire est nécessaire à la bonne organisation d’une rencontre, tant dans 
le domaine de l’accueil et de la convivialité, que celui du respect des consignes sanitaires et 
disciplinaires. 
 
Dans une première application, la Ligue a souhaité, dans un premier temps, rappeler la règle 
sans application d’une sanction pécuniaire. En cas de récidive une amende équivalente au coût 
d’une licence « dirigeant » sera appliquée, soit une amende de 30€ pour chacune des 
rencontres aves absence de délégué. 
 
N.B. Ces absences sont d’autant plus regrettables que la Fédération a décidé d’offrir à chacun 
de ses clubs, dix licences dirigeants nouveaux (non-licenciés la saison dernière) ce qui doit 
également aider à la présence des deux licenciés majeurs par équipe lors de toute rencontre 
de joueurs mineurs, en déplacement y compris. 
 
COURRIERS DIVERS 
 
* Reçu mail de BB LA CROIX ST OUEN concernant leur entraineur inscrit pour leur équipe PNF : BILLON 
Jonathan inscrit sur la saison 2020 / 2021 en formation P1 et inscrit pour la saison 2021 / 2022 en P2-
P3. 
 
Après échanges de plusieurs mails, il a été annoncé que « après informations prises auprès de notre 
CTS, les entraineurs qui ont démarré une formation et qui n’ont pas pu la terminer à cause de la 
pandémie seront considérés comme dérogatoires par rapport au statut de l’entraineur pour la saison 
2021 / 2022 ». 
 
Monsieur BILLON a effectivement démarré la formation présentielle 1 du CQP donc considéré comme 
acquis pour la saison 2021 / 2022 mais n’est pas pour autant diplômé pour coacher en PN puisqu’il faut 
minimum CQP complet (P1+P2+P3) ». 
 
BB LA CROIX ST OUEN informe également qu’aucune communication n’a été faite dans le sens que 
les prérogatives concernant le secteur Picard été terminé. 
 
Il a été répondu que : « pour les équipes R1 féminins et masculins, le statut fédéral serait à l’identique 
que les équipes du nord / Pas-de-Calais (championnat unique). Que l’information a été donnée en 
Assemblée Générale en juin 2021 et mail envoyé aux clubs. 
 

➢ Décision : Pour tenir compte des difficultés qui ont pu être rencontrées lors des périodes de 

confinement et d’arrêt des championnats, les amendes seront exceptionnellement levées pour la 

saison entière si, et seulement si, les candidats en formation du diplôme requis sont reçus. 

 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 11 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule A 
CYSOING SAINGHIN BB / WATTRELOS BC 
Du 10 octobre 2021 
Participation de 4 joueurs mutés pour WATTRELOS BC 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM2, l’équipe de WATTRELOS BC a participé avec 4 
joueurs « mutés » au lieu de 3 autorisés, 
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- Rencontre perdue par pénalité pour le WATTRELOS BC, 
- Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de WATTRELOS BC. 
 
DOSSIER CRS 12 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule B 
MOUVAUX ABC / RONCQ US 
Du 02 octobre 2021 
Participation de 4 joueurs mutés pour RONCQ S 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM3, l’équipe de RONCQ US a participé avec 4 joueurs 
« mutés » au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour RONCQ US, 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de RONCQ US. 
 
DOSSIER CRS 13 – 2021 / 2022 
Championnat RMU20 ELITE POULE A  
FORFAIT GENERAL de l’ES HENIN BEAUMONT 
 
- Attendu qu’en date du 11 octobre 2021, le club de l’ES HENIN BEAUMONT déclare forfait général pour 
son équipe RMU20 ELITE. 
- Pénalité financière de 120 € pour forfait général à la charge de l’ES HENIN BEAUMONT. 
 
DOSSIER CRS 14 – 2021 / 2022 
Championnat RFU20 
USO BRUAY LA BUISSIERE / ASG GAUCHY 
Du 17 octobre 2021 
Rencontre arrêtée 
 
- Attendu les rapports des arbitres, de la table de marque et des 2 entraineurs. 
- Attendu que lors du 4ème quart temps et à 1mn33 de la fin de la rencontre, la joueuse B5 est restée au 
sol suite au choc ce qui a provoqué un malaise, nécessitant l’intervention des pompiers, 
- Attendu que malgré la proposition de Bruay de continuer la rencontre sur le 2ème terrain, dans 
l’attente de l’arrivée des pompiers, les 2 entraineurs n’ont pas souhaité reprendre la rencontre, 
- Attendu que les arbitres ont tenu compte de l’atmosphère et ont décidé d’arrêter la rencontre, 
- Au vu du temps de jeu restant et le résultat acquis au moment de l’incident, la commission régionale 
5x5 décide : 

➢ De valider la victoire de l’USO BRUAY LA BUISSIERE sur le score de 81 à 55. 

 
DOSSIER CRS 15 – 2021 / 2022 
Coupe Territoriale Seniors Masculins – 2ème tour 
SANTES BB / O GRANDE SYNTHE 
Du 23 octobre 2021 
Forfait SANTES BB 
 
- Attendu que par mail en date du 15 octobre 2021, le club de SANTES BB déclare le forfait de son 
équipe pour la Coupe TCSM 2ème tour, 
- Rencontre perdue par forfait pour SANTES BB, 
- Pénalité financière de 170 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de SANTES BB selon les 
dispositions financières fédérales., 
- L’équipe de l’O GRANDE SYNTHE est donc qualifié pour le tour suivant. 
 
DOSSIER CRS 16 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule B 
VILLENEUVE D’ASCQ ESB / BAUVIN BC du 10 octobre 2021 
WILLEMS ALS / VILLENEUVE D’ASCQ ESB du 17 octobre 2021 
Participation de 4 joueurs mutés pour VILLENEUVE D’ASCQ ESB 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM3, l’équipe de VILLENEUVE D’ASCQ ESB a participé avec 
4 joueurs « mutés » au lieu de 3 autorisés à la rencontre du 10 octobre 2021, 
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- Attendu qu’ils ont été prévenus de cette infraction en date du 21 octobre 2021,  
- Attendu que le lendemain par mail, VILLENEUVE D’ASCQ ESB déclare que l’infraction a été répétée 
pour la rencontre du 17 octobre et que la répétition de l’erreur est due à l’édition du trombinoscope erroné 
qui est ensuite transmis à la table, sachant qu’en réalité seuls 3 mutés ont participé, le 4ième joueur muté 
n’existe que dans la mesure de l’erreur qui a été commise sur le trombinoscope, 
- Attendu que le Président de VILLENEUVE D’ASCQ ESB par mail indique « que s’il y a bien négligence 
de leur part, il trouverait démesuré la sanction qui viendrait anéantir la saison et leurs objectifs de 
montée en R2 alors que nous sommes en pleine reprise Covid ». Il précise également « qu’il n’y a jamais 
eu d’intention de tricherie ». 
 

➢ Décision : La commission 5X5, après vérification, décide la pénalité pour la première rencontre 

et, tenant compte de la date du mail avertissement de la Ligue informant le club de l’infraction, 

postérieure à la seconde rencontre, décide de valider le résultat de la seconde rencontre en 

l’absence d’infraction pénalisant l’adversaire. 

 
DOSSIER CRS 17 – 2021 / 2022 
Coupe Territoriale Seniors Masculins – 2ème tour 
GRAVELINES BCM GF / USO BRUAY LA BUISSIERE 
Du 23 octobre 2021 
Forfait de l’USO BRUAY LA BUISSIERE 
 
- Attendu que par mail en date du 20 octobre 2021, le club de l’USO BRUAY LA BUISSIERE déclare 
forfait de son équipe de NM3 (absence de joueurs) pour la Coupe TCSM 2ème tour, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’USO BRUAY LA BUISSIERE, 
- Pénalité financière de 170 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’USO BRUAY LA 
BUISSIERE selon les dispositions financières fédérales., 
- L’équipe de GRAVELINES BCM GF est donc qualifiée pour le tour suivant. 
 
N.B. Le Bureau décide de revoir les tarifs de forfait pour la coupe territoriale régionale et regrette 
vivement le forfait d’une équipe de NM3 qui s’est, de plus, VOLONTAIREMENT engagée. 
 
DOSSIER CRS 18 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule D 
ABC MERU / SQBB-JSC 
Du 06 novembre 2021 
Forfait de SQBB-JSC 
 
- Attendu qu’en date du 05 novembre 2021, le club de SQBB-JSC déclare forfait pour son équipe RM2, 
- Rencontre perdue par forfait pour le SQBB-JSC, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à MERU BC le 26 février 2022 à 20h30. 
- Pénalité financière de 265 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de SQBB-JSC, 
- S’agissant d’un 2ème forfait, SQBB-JSC sera déclaré forfait général à la prochaine rencontre perdue 
par forfait ou pénalité. 
 
DOSSIER CRS 19 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule A 
Forfait général de l’ESC TERGNIER 
 
- Attendu qu’en date du 03 novembre 2021, le club de l’ESC TERGNIER déclare forfait général pour son 
équipe PNM, 
- Pénalité financière de 427,50 € pour forfait général à la charge de l’ESC TERGNIER. 
 
N.B. : Précision sur le forfait : Le Bureau régional rappelle que les équipes inférieures de la catégorie 
continuent leur championnat mais qu’elles seront déclassées à la dernière place à la fin du 
championnat ou éventuellement de la phase finale.   
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DOSSIER N°13N – 2021/2022 
Championnat RMU20-2 POULE K N°4576 du 03/10 
AVELIN BC PONT A MARCQ / CROIX OLYMPIQUE -1 
Rencontre arrêtée suite à des fuites d’eau 
 
- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 POULE K 
N°4576 du 03/10/2021, le 1er arbitre de la rencontre a déposé une Réserve pour le motif suivant : arrêt 
du match suite aux fuites d’eau dans la salle. Personne pour essuyer le parquet, risque de blessure pour 
les joueurs et arbitres. Arrêt de la rencontre à la 2ème période à 6mn 50 secondes. Score 10 à 32 pour 
CROIX OLYMPIQUE -1. 
- Après une demande d’information faite auprès du 1er arbitre ; il s’avère que « ce dernier ait demandé 
l’arrêt du match suite aux averses intensives qui avaient eues lieu lors de la 2ème rencontre. Il y avait des 
fuites à plusieurs endroits et très peu de personnes pour essuyer. La salle était déjà impraticable sur la 
première rencontre mais nous avons tant bien que mal assurer cette dernière, mais la 2ème rencontre a 
engendré plusieurs chutes. En accord avec mon collègue, la Table, les Entraineurs, les joueurs et les 
parents nous avons décidé d’interrompre le match ». 
 

➢ Décision : La rencontre aurait dû être déplacée dans une autre salle selon le règlement. La non-

possibilité de jouer la rencontre est de la responsabilité de l’équipe recevante.  

La rencontre est à rejouer dans les plus brefs délais aux frais exclusifs (déplacement et arbitrage) 

du club AVELIN BC PONT A MARCQ . Si la date de la nouvelle rencontre n’est pas rapidement 

fixée, la Ligue la déterminera. 

 
DOSSIER N°14N – 2021/2022 
Championnat RMU15 POULE E N°5197 du 16/10/2021 
DORIGNIES DOUAI AAE / UNION DECHY SIN BASKET 
Forfait UNION DECHY SIN BASKET 
 
- Attendu qu’en date du 13 oct. 2021, le club de l’UNION DECHY SIN BASKET déclare forfait pour la 
rencontre RMU15 POULE E N°5197 du 16/10/2021 pour le motif suivant : manque d’effectif. 
- Attendu que le club de DORIGNIES DOUAI AAE et les arbitres ont été prévenus. 
- Rencontre perdue par forfait pour l’UNION DECHY SIN BASKET. 
- La rencontre Retour N°5287 du 05/12/2021 se jouera le 04/12/2021 à 18h30 à DORIGNIES. 
- Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de UNION DECHY SIN 
BASKET. 
 
DOSSIER N°15N – 2021/2022 
Championnat RMU13 POULE A N°5366 du 16/10/2021 
ORCHESIEN BC / LAMBERSART JF 
Surclassement non conforme pour LAMBERSART JF 
 
- Attendu que lors de la vérification de la feuille de la rencontre RMU13 POULE A N°5366 du 16/10/2021, 
il s’avère que le club de LAMBERSART JF a fait jouer BARBRY Joseph (BC112708) alors que ce dernier 
ne possédait pas un surclassement « R » délivré par un médecin agréé. 
- Attendu que le club, ayant déjà été prévenu par mail en date du 04/10/2021 pour avoir fait jouer 
BARBRY Joseph (BC112708) sur la rencontre RMU13 POULE A N°5311 du 25/09/2021, ne devait plus le 
faire participer à aucune rencontre de ce niveau  jusqu’à régularisation sinon les prochaines rencontres 
seraient perdues par pénalité. 
- Rencontre perdue par pénalité pour LAMBERSRAT JF. 
- Pénalité financière de 30€ à la charge de LAMBERSART JF. 
 
DOSSIER N°16N – 2021/2022 
TROPHÉE COUPE DE FRANCE – 1ER TOUR RÉGIONAL 
HAULCHIN BCM / MONS EN BAROEUL BAC N°2001 du 23/10/2021 
Rencontre jouée avec 9 Mutés 
 
- Attendu que lors de la vérification de la feuille de la rencontre TCF U17M – 1er TOUR Régional N°2001 
du 23/10/2021, le club de HAULCHIN BCM a fait jouer 9 Mutés au lieu des 5 maxi autorisés comme il 
est stipulé à l’article 41.4 du règlement sportif de la Ligue. 
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- Rencontre perdue par pénalité. 
- Pénalité financière de 40€ à la charge de HAULCHIN BCM. 
- L’équipe de MONS EN BAROEUL BAC est qualifiée pour le Tour suivant. 
 
N.B. A noter que l’équipe d’HAULCHIN BCM explique qu’elle a reçu une dérogation exceptionnelle pour 
les compétitions de son département mais ignorait qu’elle ne pouvait s’inscrire en coupe territoriale. 
 
DOSSIER N°17N – 2021/2022 
Championnat RMU20-2 POULE J N°4754 du 07/11/2021 
CO TRITH / ASG LOUVROIL 
Forfait ASG LOUVROIL 
 
- Attendu qu’en date du 06 nov. 2021, le club de l’ASG LOUVROIL déclare forfait pour la rencontre 
RMU20-2 N°4754 du 07/11/2021 pour le motif suivant : joueurs malades (reste que 4 joueurs). 
- Attendu que le club de CO TRITH BASKET et le Répartiteur ont été prévenus. 
- Les frais de déplacements de la rencontre Aller à rembourser à CO TRITH, à savoir 41 km X 1€ = 41€ à 
la charge de l’ASG LOUVROIL. 
- Rencontre perdue par forfait pour l’ASG LOUVROIL. 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ASG LOUVROIL. 
 
DIVERS  
NOMBRE DE MUTÉS POUR L’UNION ARTOIS  
 
Les clubs de ABC DOURGES et BC LIEVINOIS ont formé une Union pour évoluer en NMU15 ELITE. 
Ces deux clubs ont chacun une équipe qui évolue dans le championnat régional RMU17 ; par ce fait, ils 
sont chacun soumis à établir une liste de « Brûlés ». 
 
La question s’est posée de savoir combien de joueurs devaient être brûlés en NMU15 ELITE (5 en tout 
ou 5 dans chaque club soit 10 joueurs).  
 
Cette question a été posée à la Commission Sportive Fédérale qui a répondu : « Dans le cas présent, 
l’équipe en NMU15 Elite doit vous fournir une liste de 5 joueurs « brûlés », comme les autres équipes. 
Les joueurs « brûlés » ne pourront jouer avec aucune des deux équipes réserves, puisqu’ils seront 
« brûlés » avec le club dans lequel ils sont licenciés, et ne pourront de toute façon pas évoluer avec 
l’autre club qui compose l’union. » 
 
Une demande d’information complémentaire quant au nombre exact de « Brûlés » a été demandée. 
Cette question relevant plus d’un problème d’interprétation que de règlement, la Commission Sportive 
Fédérale a transmis notre demande au Service Juridique Fédéral, qui confirme l’interprétation première 
et proposera une réécriture du texte. 
À noter que l’application de la liste de « Brûlés » rentre en vigueur, pour les clubs concernés, le vendredi 
12 nov. 2021. 
 

➢ Décision : Liste de 5 brûlés pour l’ensemble de l’équipe de l’UNION 

N.B. La commission 5X5 proposera pour la prochaine saison qu’une seule équipe B de l’UNION puisse à 
l’avenir être inscrite dans le championnat régional afin de respecter une équipté entre les clubs . 

 
Demande de JOKER MEDICAL pour les équipes de CHAMPIONNAT DE FRANCE   
 
 
- Demande du BC ARDRES le 23 octobre 2021 demandant le remplacement temporaire de Florian 
DESMET (joueur de N2), à compter du 23 octobre 2021, par Steeven GHYS (joueur RM2). 
 
- Demande du RONCHIN BC le 04 novembre 2021 demandant le remplacement temporaire de Elodie 
THIRION (joueuse de N3), à compter du 11 octobre 2021 pour une période d’un mois, par Anne Caroline 
GARDIN (joueuse RF3). 
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- Demande du BF ESCAUDAIN le 05 novembre 2021 demandant le remplacement temporaire de 
Juliette MAILLARD (joueuse de N1), à compter du 07 novembre jusqu’au 15 décembre 2021, par 
Armeline JOLY (joueuse PNF). 
 
 

MODIFICATIONS compte rendu de la CR 5x5 du 12 octobre 2021   
 
 
DOSSIER CRS 7 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule B 
SQBB-JSC / NEUVILLE SUR ESCAUT BC 
Du 25 septembre 2021 
 
- Après retour de la qualification fédérale, le joueur concerné devait bien avoir une licence « 1C » 
puisque licencié dans une autre région la saison 2020 / 2021. 
- Dossier classé sans suite  
 
DOSSIER CRS 8 – 2021 / 2022 
Championnat PNF Poule B 
NEUVILLE EN FERRAIN PP / METROPOLE AMIENOISE BB 
Du 26 septembre 2021 
 
- Après retour de la qualification du Département de la Somme, une nouvelle licence a été créée pour 
la joueuse concernée (de ce fait licence « JH » alors qu’il suffisait de faire un renouvellement.  
- Dossier classé sans suite 
 
DOSSIER CRS 10 – 2021 / 2022 
Championnat PNF Poule A 
TEMPLEUVE LP / NOBENT BBC 
Du 26 septembre 2021 
 
- Après retour de la qualification fédérale, la joueuse concernée avait 2 licences (trait d’union dans le 
nom qui différencié les licences l’une de l’autre). 
- Dossier classé sans suite 


